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Article 1 - Dispositions relatives à l'accord-cadre

1.1 Acheteur
Le présent accord-cadre est porté par : 

La Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest (Acheteur)

Adresse : 28, rue de la Pilate, CS 40725

CP :  35207

Ville : RENNES - Cedex 2

Siret : 931 313 217 00016

Il est représenté par Monsieur le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest ou son représentant.

Les interlocuteurs points de contact pour ce marché sont :

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bretagne

Mission Zonale de Défense et de Sécurité

10 rue Maurice Fabre – CS 96 515 – 35 065 RENNES Cedex

Téléphone : 02 99 33 42 07 -  02 99 33 42 06

Courriel : mzds.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr

Enfin, « l’acheteur » désigne

◦ un préfet de département en l'absence de coordination zonale

◦ le préfet de zone de défense en cas de délégation à des fins de coordination

◦ tout représentant de l’acheteur (RA) ayant reçu délégation pour agir de la part de l'une ou l'autre
de ces autorités.

1.2 Préambule - Contexte
A titre liminaire, l’objet du marché porte sur la location de matériels et véhicules.

Il est précisé que les plans POLMAR (POLlution MARine) constituent des plans d’intervention spécialisés,
applicables  en  cas  de  pollution  marine  accidentelle  par  hydrocarbures  (ou  autre  produit  chimique).  Ils
permettent la mobilisation et la coordination de moyens de lutte :

 le dispositif POLMAR/Mer est de la responsabilité des préfets maritimes et a trait aux interventions
en mer ;

 le  dispositif  POLMAR/Terre  est  applicable  sur  la  frange  côtière  et  relève  des  préfets  de
département.

En cas de pollution majeure du littoral, il est nécessaire de faire appel à des entreprises privées pour les
opérations de nettoyage. Les marchés en objet sont conclus pour être immédiatement disponibles en cas de
pollution accidentelle et permettre une action rapide et efficace mais aussi limiter le recours à la réquisition.

Le présent document est commun à l'ensemble des lots.

1.3 Caractéristiques principales de l'accord-cadre

1.3.1 Objet de l'accord-cadre

Le présent accord-cadre à bons de commande a pour objet la location de véhicules et matériels de chantier
afin de disposer de la logistique nécessaire pour conduire les actions de lutte contre les pollutions marines
sur le littoral de la zone de défense et de sécurité ouest.

S’agissant  de la mobilisation des marchés POLMAR anticipés zonaux, la préfecture de département est
chargée  de  l’expression  de  besoins,  la  Préfecture  de  zone  est  chargée  de  la  signature  des  bons  de
commande et de l’engagement des dépenses, conformément aux délégations de gestion en vigueur.

La description des fournitures et leurs spécifications techniques minimales sont indiquées dans le CCTP et
le BPU. Ces prestations doivent être conformes aux normes françaises homologuées ou équivalentes, qui y
sont indiquées.

Le ou les lieux d'exécution des prestations sont les suivants : Seine-Maritime (76), Eure (27), Calvados (14),
Manche (50), Ille-et-Vilaine (35), Côtes d’Armor (22), Finistère (29), Morbihan (56), Loire-Atlantique (44),
Vendée (85).

Les prestations  font  l'objet  d'accords-cadres  à  bons  de  commande conformément  aux dispositions  des
articles L.2125-1 1° et R.2162-2 à R.2162-6 et R.2162-13 à R.2162-14 du CCP.
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Par convention, le code de la commande publique est désigné sous la terminologie CCP et le cahier des
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de fournitures courantes et services est
désigné sous la terminologie CCAG dans la suite du présent document.

1.3.2 Périmètre de l'opération POLMAR

Pour  information,  l’opération  « POLMAR »  comprend  les  prestations  présentées  à  l’article  « Objet  de
l’accord-cadre »  ci-avant  mais  également  d’autres  prestations  de  nature  différente  qui  font  l’objet  de
procédures et de marchés distincts.

Ainsi,  l’ensemble  de  ces  prestations  formant  un  tout,  les  numérotations  des  lots  se  suivent.  A noter
également que les techniques d’achat sont différentes selon leur objet :

• pour les prestations relatives aux prestations de nettoyage du littoral  et leur organisation, qui ne
relèvent pas du présent CCAP, les lots sont numérotés de 1 à 4. La technique d’achat retenue est
l’accord-cadre avec marchés subséquents ;

• pour les prestations de fournitures, qui ne relèvent pas du présent CCAP, les lots sont numérotés de
5 à 10. La technique d’achat retenue est l’accord-cadre à bons de commande ;

• pour les prestations de locations, objet du présent CCAP, les lots sont numérotés de 11 à 22.
La technique d’achat retenue est l’accord-cadre à bons de commande.

Les prestations de fournitures et de locations seront mises en œuvre dès les premiers jours de la crise et
permettront de combler les besoins en matériels pour le personnel engagé sur le terrain. Ils cesseront après
mise  en  œuvre  des  marchés  relatifs   aux  « prestations  de  nettoyage  et  leur  organisation»,  dans  les
conditions définies au point « Mobilisation du marché » du présent CCAP. 

1.3.3 Allotissement

Les prestations de location, objet du présent CCAP, sont réparties en lots, par nature de prestation et par
département sur la zone de défense ouest, à l’exception du lot 11 « Location et livraison de nettoyeurs haute
pression, de pompes techniques et de groupes électrogènes » mis en œuvre à l’échelle de la zone de
défense. Les lots sont détaillés dans le tableau présent au point « Forme et étendue de l'accord-cadre » du
présent CCAP.

1.3.4 Forme et étendue de l'accord-cadre

Le présent marché est un accord-cadre multi-attributaire à bons de commande au sens des articles R.2162-
2  à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique.

Pour chacun des lots, il est retenu 3 titulaires, sauf si ce nombre ne pouvait pas être atteint.

Il  est  conclu  à  prix  unitaires  conformément  à  l'article  R.2112-6-1  du  code  de  la  commande  publique,
présentés dans le bordereau des prix unitaires annexé à l'acte d'engagement.

L'accord-cadre est conclu sans minimum et avec les maximums définis dans le tableau ci-dessous pour
chacun des lots conformément à l’article R.2162-4-2° du code de la commande publique :

Lots Montant
Maximum HT

Lot 11-00 Location et livraison de nettoyeurs haute pression, de pompes techniques et de groupes 
électrogènes

5 000 000,00 €

Lot 12 14 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers - 
Calvados

300 000,00 €

Lot 12 22 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers – 
Côtes d’Armor

300 000,00 €

Lot 12 29 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers - 
Finistère

300 000,00 €

Lot 12 35 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers - 
Ille-et-Vilaine

300 000,00 €

Lot 12 44 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers - 
Loire-Atlantique

300 000,00 €
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Lots Montant
Maximum HT

Lot 12 50 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers - 
Manche

300 000,00 €

Lot 12 56 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers - 
Morbihan

300 000,00 €

Lot 12 76 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers - 
Seine-Maritime + Eure

300 000,00 €

Lot 12 85 Location et livraison de bungalows, tente gonflable de chantier, conteneurs et mobiliers - 
Vendée

300 000,00 €

Lot 13 14 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails - Calvados 150 000,00 €

Lot 13 22 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails – Côtes d’Armor 150 000,00 €

Lot 13 29 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails - Finistère 150 000,00 €

Lot 13 35 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails - Ille-et-Vilaine 150 000,00 €

Lot 13 44 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails - Loire-Atlantique 150 000,00 €

Lot 13 50 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails - Manche 150 000,00 €

Lot 13 56 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails - Morbihan 150 000,00 €

Lot 13 76 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails - Seine-Maritime + Eure 150 000,00 €

Lot 13 85 Location et livraison de clôtures, barrières, portes et portails - Vendée 150 000,00 €

Lot 14 14 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur - Calvados 135 000,00 €

Lot 14 22 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur – Côtes d’Armor 135 000,00 €

Lot 14 29 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur - Finistère 135 000,00 €

Lot 14 35 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur - Ille-et-Vilaine 135 000,00 €

Lot 14 44 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur - Loire-Atlantique 135 000,00 €

Lot 14 50 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur - Manche 135 000,00 €

Lot 14 56 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur - Morbihan 135 000,00 €

Lot 14 76 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur - Seine-Maritime + Eure 135 000,00 €

Lot 14 85 Location de véhicules de transport de personnes sans conducteur - Vendée 135 000,00 €

Lot 15 14 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur - Calvados 1 000 000,00 €

Lot 15 22 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur – Côtes d’Armor 1 000 000,00 €

Lot 15 29 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur - Finistère 1 000 000,00 €

Lot 15 35 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur - Ille-et-Vilaine 1 000 000,00 €

Lot 15 44 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur - Loire-Atlantique 1 000 000,00 €

Lot 15 50 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur - Manche 1 000 000,00 €

Lot 15 56 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur - Morbihan 1 000 000,00 €
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Lots Montant
Maximum HT

Lot 15 76 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur - Seine-Maritime +
Eure

1 000 000,00 €

Lot 15 85 Location et livraison de véhicules et engins de chantier sans conducteur - Vendée 1 000 000,00 €

Lot 16 14 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur - Calvados 1 200 000,00 €

Lot 16 22 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur – Côtes d’Armor 1 200 000,00 €

Lot 16 29 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur - Finistère 1 200 000,00 €

Lot 16 35 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur - Ille-et-Vilaine 1 200 000,00 €

Lot 16 44 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur - Loire-Atlantique 1 200 000,00 €

Lot 16 50 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur - Manche 1 200 000,00 €

Lot 16 56 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur - Morbihan 1 200 000,00 €

Lot 16 76 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur - Seine-Maritime +
Eure

1 200 000,00 €

Lot 16 85 Location et livraison de véhicules et engins de chantier avec conducteur - Vendée 1 200 000,00 €

Lot 17 14 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur - Calvados 300 000,00 €

Lot 17 22 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur – Côtes d’Armor 300 000,00 €

Lot 17 29 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur - Finistère 300 000,00 €

Lot 17 35 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur - Ille-et-Vilaine 300 000,00 €

Lot 17 44 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur - Loire-Atlantique 300 000,00 €

Lot 17 50 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur - Manche 300 000,00 €

Lot 17 56 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur - Morbihan 300 000,00 €

Lot 17 76 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur - Seine-Maritime + Eure 300 000,00 €

Lot 17 85 Location et livraison de grue mobiles avec opérateur - Vendée 300 000,00 €

Lot 18 14 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur - Calvados 500 000,00 €

Lot 18 22 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur – Côtes d’Armor 500 000,00 €

Lot 18 29 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur - Finistère 500 000,00 €

Lot 18 35 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur - Ille-et-Vilaine 500 000,00 €

Lot 18 44 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur - Loire-Atlantique 500 000,00 €

Lot 18 50 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur - Manche 500 000,00 €

Lot 18 56 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur - Morbihan 500 000,00 €

Lot 18 76 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur - Seine-Maritime + Eure 500 000,00 €

Lot 18 85 Location d’engins de transport de matériels avec chauffeur- Vendée 500 000,00 €

Lot 19 14 Location et livraison de bateaux sans pilote  - Calvados 500 000,00 €

Lot 19 22 Location et livraison de bateaux sans pilote  – Côtes d’Armor 500 000,00 €
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Lots Montant
Maximum HT

Lot 19 29 Location et livraison de bateaux sans pilote  - Finistère 500 000,00 €

Lot 19 35 Location et livraison de bateaux sans pilote  - Ille-et-Vilaine 500 000,00 €

Lot 19 44 Location et livraison de bateaux sans pilote  - Loire-Atlantique 500 000,00 €

Lot 19 50 Location et livraison de bateaux sans pilote  - Manche 500 000,00 €

Lot 19 56 Location et livraison de bateaux sans pilote  - Morbihan 500 000,00 €

Lot 19 76 Location et livraison de bateaux sans pilote  - Seine-Maritime + Eure 500 000,00 €

Lot 19 85 Location et livraison de bateaux sans pilote  - Vendée 500 000,00 €

Lot 20 14 Location et livraison de bateaux avec pilote - Calvados 650 000,00 €

Lot 20 22 Location et livraison de bateaux avec pilote – Côtes d’Armor 650 000,00 €

Lot 20 29 Location et livraison de bateaux avec pilote - Finistère 650 000,00 €

Lot 20 35 Location et livraison de bateaux avec pilote - Ille-et-Vilaine 650 000,00 €

Lot 20 44 Location et livraison de bateaux avec pilote - Loire-Atlantique 650 000,00 €

Lot 20 50 Location et livraison de bateaux avec pilote - Manche 650 000,00 €

Lot 20 56 Location et livraison de bateaux avec pilote - Morbihan 650 000,00 €

Lot 20 76 Location et livraison de bateaux avec pilote - Seine-Maritime + Eure 650 000,00 €

Lot 20 85 Location et livraison de bateaux avec pilote - Vendée 650 000,00 €

Lot 21 14 Location et livraison de machines à nettoyer les plages - Calvados 300 000,00 €

Lot 21 22 Location et livraison de machines à nettoyer les plages – Côtes d’Armor 300 000,00 €

Lot 21 29 Location et livraison de machines à nettoyer les plages - Finistère 300 000,00 €

Lot 21 35 Location et livraison de machines à nettoyer les plages - Ille-et-Vilaine 300 000,00 €

Lot 21 44 Location et livraison de machines à nettoyer les plages - Loire-Atlantique 300 000,00 €

Lot 21 50 Location et livraison de machines à nettoyer les plages - Manche 300 000,00 €

Lot 21 56 Location et livraison de machines à nettoyer les plages - Morbihan 300 000,00 €

Lot 21 76 Location et livraison de machines à nettoyer les plages - Seine-Maritime + Eure 300 000,00 €

Lot 21 85 Location et livraison de machines à nettoyer les plages - Vendée 300 000,00 €

Lot 22 14 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures - Calvados

300 000,00 €

Lot 22 22 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures – Côtes d’Armor

300 000,00 €

Lot 22 29 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures - Finistère

300 000,00 €

Lot 22 35 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures - Ille-et-Vilaine

300 000,00 €
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Lots Montant
Maximum HT

Lot 22 44 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures - Loire-Atlantique

300 000,00 €

Lot 22 50 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures - Manche

300 000,00 €

Lot 22 56 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures - Morbihan

300 000,00 €

Lot 22 76 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures - Seine-Maritime + Eure

300 000,00 €

Lot 22 85 Location de bennes, réservoirs et camions pour déchets issus de chantiers de lutte contre 
les pollutions par hydrocarbures - Vendée

300 000,00 €

1.3.5 Durée de l'accord-cadre
L’accord-cadre est conclu pour une durée de 48 mois à compter de sa date de notification.

Chaque marché s’achèvera avant la fin de cette durée dès lors que le montant maximum fixé pour le lot
concerné est atteint.

1.3.6 Reconduction de l'accord-cadre
L'accord-cadre ne fait l'objet d'aucune reconduction. 

1.3.7 Fractionnement des prestations
Sans objet.

1.3.8 Documents contractuels
Les pièces constitutives de l'accord-cadre sont, par ordre de priorité décroissante :

 l’acte d’engagement en un original intégralement complété, daté et signé par une personne habilitée
de plein droit à représenter la société et son annexe :

 le bordereau de prix unitaires (BPU) ;

 le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses éventuelles annexes ;

 le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses éventuelles annexes ;

 le  cahier  des  clauses  administratives  générales  applicables  aux marchés  publics  de  fournitures
courantes et de services (FCS) approuvé le 30 mars 2021 ;

 l'offre technique du titulaire ;

 les bons de commandes ;

 les  actes  spéciaux  de  sous-traitance et  leurs  actes  modificatifs,  postérieurs  à  la  notification  de
l'accord-cadre.

1.3.9 Marchés de prestations similaires

L'acheteur peut négocier, avec le titulaire, sans publicité ni mise en concurrence préalables, un marché de
prestations similaires en application des dispositions de l'article R.2122-7 du code de la commande publique.

1.3.10 Régime financier

Établissement des prix du marché

Les prix unitaires sont détaillés dans le cadre du bordereau de prix unitaires annexé à l'acte d'engagement.

Les prix du BPU sont des prix fixes.

Les prix sont réputés inclure, outre la réalisation de la prestation :

 les  frais  afférents  à  la  réalisation  des  prestations,  ainsi  que  les  frais  de  déplacement  et
d'hébergement des interventions liées aux prestations sur site ;

 tous les frais annexes et les matériels nécessaires à l'exécution des prestations ;
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 l'ensemble des sujétions particulières inhérentes au contenu même de l'exécution des prestations, y
compris les conditions d'exploitation et d'accès des différents lieux d'enlèvement et de livraison. A ce
titre, le titulaire ne peut prétendre à aucun supplément de prix, ni à aucune indemnité quelconque ;

 toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres applicables aux prestations ;

 la valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de l'exécution des prestations, en application
de l'article 20-4 du CCAG-FCS ;

 le  suivi  contractuel  et  toutes  les  réunions  auxquelles  le  titulaire  est  convié,  qu’elles  soient
mentionnées ou non dans les documents contractuels ;

 les éléments techniques présentés dans la rubrique « prix » de chacun des lots du CCTP.

Révision des prix du marché de l'accord-cadre

Les prix sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur au mois Mo correspondant à la date
limite de réception des offres,  par dérogation à l’article 10.2.4 du CCAG, comme présentée dans l’acte
d’engagement. Les prix de chaque marché sont fixes les six premiers mois de l’accord-cadre puis révisables
semestriellement, dès activation du marché par l’émission de bons de commande.

Révision des prix

Les prix de base sont révisés en hausse comme en baisse par application de la formule mentionnée ci-
dessous :

• P = Po [ 0,125 + 0,875 (In/Io)]

dans laquelle

P = prix révisé

Po = prix fixé dans l'offre du titulaire au mois zéro de réception des offres.

Io = valeur de l’indice en vigueur à la date de réception des offres (mois Mo)

In = valeur de l’indice  publié à la date de la révision

I = valeur de l’indice trimestriel  des prix de production des services français aux entreprises françaises
(BtoB) − CPF 77.32 − Location et bail de machines et équipements pour la construction et le génie civil
−Identifiant 010766594 

Le prix de règlement ainsi déterminé reste fixe pour l’ensemble des prestations exécutées entre chaque
révision.

L’index est  publié  sur  le  site  internet  de  l’Institut  national  de la  statistique  et  des études  économiques
(INSEE).

En cas de suppression ou de modification d’un indice, les parties conviendront d’un indice de substitution
équivalent. Une modification contractuelle sera alors signée par ces dernières.

Taux de TVA
Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du
code général des impôts.

1.3.11 Représentation et notification 

Représentation de l'acheteur
L'interlocuteur désigné par l'acheteur est chargé du suivi de l'exécution des prestations. Il est désigné lors de
la notification de l'accord-cadre.

L'acheteur notifie toute modification de l'interlocuteur au titulaire.

Représentation du titulaire
Le titulaire désigne un ou plusieurs interlocuteurs, habilités à le représenter auprès de l'acheteur, pour les
besoins  de  l'exécution  de  l'accord-cadre. Les  interlocuteurs  désignés  devront  pouvoir  être  joignables
aisément. 

Cet ou ces interlocuteurs et leurs coordonnées sont désignés, par dérogation à l’article 3.4.1 du CCAG-FCS,
dans l'offre du titulaire.

Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès notification de leur
nom au représentant du pouvoir adjudicateur dans les délais requis ou impartis par le marché, les décisions
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nécessaires engageant le titulaire.

D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par l'acheteur en cours d'exécution de l'accord-cadre.

Le titulaire s'engage à informer, sans délai, l'acheteur de toute modification d'interlocuteur désigné ainsi que
de  toutes  les  modifications  importantes  concernant  le  fonctionnement  de  l’entreprise  pouvant  influer  le
déroulement du présent marché.

En cas de départ d’un agent affecté à l’exécution des prestations prévues par le contrat, celui-ci devra être
immédiatement remplacé par le titulaire, après accord du pouvoir adjudicateur, par un agent justifiant de
compétences d’un niveau équivalent et en conformité avec les obligations de confidentialité attachées au
présent contrat.

Échanges dématérialisés

L'acheteur  notifie  au  titulaire  les  décisions  ou  informations  qui  font  courir  un  délai,  par  tout  moyen
dématérialisé (profil acheteur PLACE ou adresse électronique mentionnée dans les documents particuliers
du marché) permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception.

Les échanges dématérialisés autres que ceux faisant courir un délai  s'effectuent  également via le profil
acheteur PLACE ou par adresse électronique mentionnée dans les documents particuliers du marché.

Lors  des  échanges  par  adresse  électronique,  le  titulaire  accuse  réception  des  messages  qui  lui  sont
transmis. La date de l'accusé de réception vaut date de notification. À défaut, passé 2 jours ouvrables, le
message transmis est considéré comme notifié, par dérogation à l’article 3.1.2 du CCAG FCS.

1.3.12 Langue

Tous les documents écrits remis par le titulaire à l'acheteur doivent être rédigés en langue française.

Dans le cas où le titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il doit fournir, à sa charge, ce
document accompagné d'une traduction en français.

De plus, l'ensemble des communications écrites ou orales qui ont lieu entre l'acheteur, le titulaire et ses
sous-traitants éventuels, durant la phase d'exécution du marché s'effectuera en français.

1.3.13 Résiliation de l'accord-cadre

Dans l’hypothèse où le titulaire disparaîtrait par fusion, fusion-absorption ou absorption, il est précisé que la
mise  au  point  de  l’avenant  de  transfert  est  subordonnée  à  la  réception  immédiate  par  l’acheteur  des
éléments énumérés à l’article 3.4.2 du CCAG complétés par l’acte portant la décision de fusion, fusion-
absorption ou absorption et la justification de son enregistrement légal. À défaut, l’acheteur se réserve le
droit de résilier le marché en application de l’article 41.1 h) du CCAG.

Outre les cas et les conditions de résiliation du marché définis à l’article 41 du CCAG, l’inexactitude des
documents et renseignements mentionnés aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP peut entraîner, sans
mise en demeure préalable par dérogation à l’article 41.2 du CCAG, la résiliation du marché par décision de
l’acheteur signataire du marché aux frais et risques du déclarant.

Lorsque le titulaire est, au cours de l’exécution du marché, placé dans l’une des situations mentionnées aux
articles L.2141-1 à L.2141-11 du CCP ayant pour effet de l’exclure d’un marché, l’acheteur peut résilier le
marché pour ce motif ainsi que conformément aux articles L.2195-1 à L.2195-6 du CCP.

Si le titulaire ne déclare pas sans délai sa mise en redressement judiciaire conformément à l’article L.2195-4
du CCP, l’acheteur peut résilier le marché dans les conditions de l’article 39.2 du CCAG.

Après mise en demeure restée sans effet dans un délai de deux mois et en application de l’article L.8222-6
du code du travail,  l’acheteur se réserve la possibilité de résilier  le  marché en cas de non-respect des
articles L.8221-3 à L.8221-6 sur le travail dissimulé.

L'acheteur peut résilier le marché public dans les cas prévus aux articles L.2195-1 à L.2195-6 du code de la
commande publique.

Toute  décision  d'exclusion,  prononcée  par  l’acheteur,  est  notifiée  au titulaire  de l'accord-cadre  par  tout
moyen permettant de déterminer de façon certaine la date de réception.

Outre les cas de résiliation prévus aux articles 40 à 42 du CCAG-FCS, l'acheteur peut résilier l'accord-cadre,
soit à l'égard d'un titulaire en particulier (résiliation individuelle) soit à l'égard de l'ensemble des titulaires d'un
lot (résiliation collective) :

• pour mauvaise exécution ou défaillance.

La décision d'exclusion de l'accord cadre ne peut intervenir alors qu'après que le titulaire de l'accord-
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cadre ait été informé de la sanction envisagée et invité à présenter ses observations dans un délai
de dix (10) jours ouvrés. L'exclusion prend effet à la date fixée dans la décision ou à la date de
notification  de  cette  décision.  L'exclusion  d'un  titulaire  à  l'accord-cadre  n'ouvre  droit  à  aucune
indemnité.

• Pour manquements répétés aux conditions d’exécution.

L'acheteur peut prononcer, sans préavis ni indemnité, la résiliation individuelle de l'accord-cadre à l'égard de
tout titulaire pour tout manquement grave et répété à l'engagement d'insertion si l'accord-cadre présente une
clause  sociale,  non-respect  du  RGPD,  non-remplacement  de  la  personne  nommément  désignée,
notamment.

La résiliation de l'accord-cadre n'entraîne pas automatiquement la résiliation des bons de commande en
cours d'exécution.

1.3.14 Exécution aux frais et risques du titulaire

Le cas échéant, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations, aux frais et risques
du titulaire et dans les conditions prévues à l’article 45 du CCAG de référence.

1.3.15 Litiges et contentieux

Le présent accord-cadre est régi par le droit français.

Le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la
Motte 35000 RENNES.

Article 2 - Les bons de commandes

2.1 Modalités de passation des bons de commande
Les commandes successives sont adressées sous forme de bons de commandes signés par :

Le préfet de la zone de défense et de sécurité ouest ou son représentant.

L’acheteur confie au titulaire, pendant toute la durée de validité du marché, précisée à l’article « Durée de
l’accord-cadre » de l’acte d’engagement, l’exécution de la totalité des prestations ci-dessus définies, suivant
commandes faites au fur et à mesure des besoins.

Les commandes peuvent être passées quel que soit le jour de l’année. À cet effet, le titulaire s’engage à
mettre à disposition de l’acheteur des interlocuteurs joignables.

Chaque bon de commande comportera les mentions suivantes :

• n° du marché ;

• n° d’engagement juridique du marché ;

• service bénéficiaire de la prestation ;

• désignation et la catégorie des produits ;

• quantité commandée par catégorie ; 

• prix unitaires et/ou forfaitaires ; 

• montant par catégorie de produits ; 

• montant de la commande hors taxe, le montant de la TVA et le montant TTC ; 

• lieu d’exécution et/ou de livraison et la zone géographique concernée ;

• délai de livraison ;

• contact sur place ;

• délai d’exécution de la prestation ;

• délai de préparation (si nécessaire).

2.2 Délai d’exécution
Le(s) délai(s) de livraison ne pourront excéder 72 heures (y compris les week-ends et jours fériés) à compter
de l’envoi du bon de commande par courriel (les date et heure d’envoi, par l’acheteur ou son représentant,
du courriel contenant le bon de commande font foi), par dérogation à l’article 13.1.2 du CCAG FCS.
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S’il est fait le constat que le matériel fournit est défectueux, le délai de remplacement pourra aller de 24
heures jusqu’à 72 heures pour son remplacement, selon la nature du matériel  défectueux. A défaut des
pénalités pourront être appliquées suivant les dispositions présentées à l’article « Pénalités ».

2.3 Tranches
Il n'est pas prévu de décomposition en tranches.

2.4 Mobilisation du marché
Les bons de commande, qui déterminent la quantité des prestations ou des produits demandés, sont émis
sans négociation, ni remise en concurrence des titulaires. Pour chaque lot  (cf. article 1.3), ils sont répartis
entre les titulaires selon la méthode dite « en cascade » :

 Les bons de commande sont notifiés à celui des titulaires qui  a remis l’offre classée 1ère lors du
jugement  des  offres.  Si  ce  titulaire  n’est  pas  en  capacité  de  répondre,  en  tout  ou  partie,  à  la
commande, il en informe l’acheteur sans délai et dans tous les cas dans les 72 heures au plus tard.
Le non respect de ce délai entraînera automatiquement l’application d’une pénalité définie à l’article
« Pénalités » du présent CCAP.

 Si le titulaire classé 1er n’est pas en mesure d’assurer tout ou partie des prestations attendues dans
le délai donné et/ou en cas de défaillance partielle ou totale de celui-ci, une vérification sera effec-
tuée auprès des titulaires suivants dans l’ordre de classement des offres. Un bon de commande se-
ra alors notifié au titulaire identifié comme étant en capacité de réaliser la prestation attendue.

Il est de nouveau précisé que, lors d’une pollution d’ampleur, les bons de commande passés dans le cadre
des lots relatifs aux prestations de location ne le seront que jusqu’à l’activation des marchés subséquents
relatifs aux marchés « Chantiers de nettoyage ». En effet, les titulaires de ces derniers utiliseront leur propre
fournitures et matériels et l’acheteur n’aura plus à passer des commandes de location, sauf en complément
le cas échéant.

2.5 Avance
Pour les bons de commande (BC) d’un montant égal ou supérieur à 50 000,00 € HT et un délai d’exécution
supérieur à 2 mois, une avance est versée au titulaire du marché public et éventuellement à son (ses) sous-
traitant(s)  admis  au  paiement  direct,  dans  les  conditions  fixées  par  la  réglementation  en  vigueur,  sauf
renonciation expresse de ceux-ci dans l’acte d’engagement ou dans la déclaration de sous-traitance.

Le montant de l’avance est fixé :
• Si le bon de commande est d’une durée inférieure ou égale à douze mois

◦ pour les petites ou moyennes entreprises (PME ) au sens du code de la commande publique, à
30 % du montant initial du BC toutes taxes comprises ;

◦ pour les autres entreprises, hors PME, à 10 % du montant initial du BC toutes taxes comprises ;
• Si le bon de commande est  d’une durée supérieure à douze mois, le montant de l’avance est égal :

◦ pour les petites ou moyennes entreprises (PME ) au sens du code de la commande publique : à
30 % d’une somme égale à douze fois le montant initial du BC, toutes taxes comprises, divisé
par la durée du BC exprimée en mois.

◦ pour les autres entreprises, hors PME, à 10% d’une somme égale à douze fois le montant initial
du BC toutes taxes comprises, divisé par la durée du BC exprimée en mois.

Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix.

Le paiement de l'avance interviendra dans le délai de 30 jours, compté à partir de la date de notification de
BC.

Le remboursement de l’avance est échelonné en tenant compte du montant de l’avance accordée et des
sommes restant dues au titulaire. 

Ce remboursement s'impute par précompte sur les sommes dues au titulaire et débute :

1° Pour les avances inférieures ou égales à 30 % du montant toutes taxes comprises du marché quand le
montant des prestations exécutées atteint 65 % du montant toutes taxes comprises du marché ;

2° Pour les avances supérieures à 30 % du montant toutes taxes comprises du marché, à la première
demande de paiement.

Le  remboursement  s’effectue  par  précompte  sur  les  sommes  dues  ultérieurement  au  titulaire  à  titre
d’acomptes  ou  de  solde.  Le  précompte  s’effectue  après  application,  éventuellement,  de  la  clause  de
variation de prix.
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Lorsque le titulaire du marché, qui a perçu l’avance, sous-traite une part du marché postérieurement à sa
notification, il rembourse l’avance correspondant au montant des prestations sous-traitées, même dans le
cas où le sous-traitant ne peut pas ou ne souhaite pas bénéficier de l’avance.

Dans ce cas, le remboursement par le titulaire s’impute sur les sommes qui lui sont dues par l’acheteur dès
la notification de l’acte spécial.

La part de l’avance versée à chaque membre du groupement est rapportée au montant identifié dans le
tableau  de  répartition,  annexe  financière  de  l’acte  d’engagement  et  déterminé  au  regard  de  la  taille
d’entreprise de chacun des membres.

A défaut, l’avance est versée sur le compte du groupement si un compte unique est ouvert ou sur le compte
du mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement.

2.6 Constatation lors de la livraison et à l’issue de la période de location
Le titulaire s’engage à fournir des matériels en bon état de fonctionnement, conformes aux prescriptions
figurant dans les CCTP et aux règles de sécurité. En complément du chapitre 5 du CCAG, les opérations de
vérification sont réalisés au début et à la fin des périodes de location.

2.7 Clause de réexamen

Le titulaire et l'acheteur s'inscrivent dans le cadre d'une démarche d'amélioration continue des prestations de
l'accord-cadre.

Dans cette perspective,  les parties conviennent d'élaborer conjointement un plan de progrès autant que
nécessaire, pendant l’exécution des marchés.

De nouvelles prestations pourront venir se substituer à des prestations présentées dans le marché, pour des
raisons techniques, technologiques, réglementaires, d’optimisation de performance écologique, notamment,
dès lors que leur prix unitaire reste identique.

A ce titre, il pourra être demandé le sous-détail d’un ou plusieurs prix unitaires.

Si ces nouvelles prestations modifient le prix unitaire initial, une modification contractuelle sera rédigée.

Article 3 - Clauses administratives 

3.1 Clauses sociales
Sans objet.  La mise en œuvre de clauses sociales n’est pas  pertinente compte tenu de la nature des
prestations  commandées,  de  la  durée  limitée  des  interventions  et  des  conditions  d’intervention  très
contraints dans un contexte de lutte contre des pollutions sur des sites naturels.

3.2 Considérations environnementales

Conformément  à  l'article  16.2  du  CCAG,  les  pièces  particulières  du  marché  fixent  des  prescriptions
environnementales notamment pour la réduction des nuisances, la gestion des déchets, les modalités de
transport, et la qualité environnementale des matériaux.

Ces conditions sont les suivantes :

Le présent marché porte sur la location de véhicules poids lourds, d’engins de levage, de manutention et
d’équipements  techniques  destinés  à  des  interventions  en  milieux  sensibles  (littoraux,  ports,  zones
industrielles).

Afin  de  limiter  l’empreinte  environnementale  de  ces  prestations,  le  marché  intègre  des  exigences  de
performance environnementale. Les engins et véhicules mis à disposition devront :

• être conformes à des normes environnementales minimales (au moins Euro VI pour les poids lourds
thermiques) ;

• privilégier, lorsque cela est possible et sauf mention contraire dans le CCTP ou les bordereaux des
prix,  des motorisations alternatives (électriques, hybrides...)  pour  réduire les émissions de gaz à
effet de serre et de polluants atmosphériques ;

• intégrer des dispositifs de limitation du bruit, en particulier pour les interventions en zones naturelles
sensibles ;

• faire  l’objet  d’un  entretien  régulier  garantissant  l’absence  de  fuites  d’huiles,  de  fluides  et  de
polluants.

• toute autre action mise en œuvre par le titulaire en vue de réduire son empreinte environnementale.
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Un état des activités conduites en ce sens sera présenté à l’acheteur, semestriellement si la durée du bon
de commande est supérieure à 6 mois, ou à l’issue de l’exécution du bon de commande si ce dernier est
inférieur  à  6  mois.  En l’absence de  ce suivi  et  sans  justification  recevable,  une pénalité  forfaitaire  est
applicable suivant l’article «     Pénalités     »   du présent CCAP.

3.3 Retenue de garantie et cession

Il n'est pas pratiqué de retenue de garantie.

Un  bon de  commande peut  être  cédé  ou  nanti  dans les conditions  prévues  aux  articles R.2191-46  et
suivants du code de la commande publique. 

Il est remis, sur demande du titulaire, d'un co-traitant ou d'un sous-traitant, un certificat de cessibilité en vue
de permettre la cession ou le nantissement des créances suivant le montant sollicité,  dans la limite  du
montant du bon de commande, conformément à l’article R.2191-51 du CCP.

La  notification  au  comptable  assignataire,  présenté  dans  l’acte  d’engagement  doit  être  réalisée
conformément aux dispositions des articles R.2191-34 et 35 du CCP.

3.4 Modalités de facturation

Le paiement est effectué sur demande de paiement émise par le titulaire et après constatation du service fait
par l'acheteur.

Le paiement est effectué par virement au compte du titulaire.

En  cas  de  groupement  conjoint,  chaque  membre  du  groupement  perçoit  directement  les  sommes  se
rapportant à l'exécution de ses propres prestations.

En  cas  de  groupement  solidaire,  le  paiement  est  effectué  sur  un  compte  unique,  ouvert  au  nom des
membres du groupement ou du mandataire.

3.4.1 Mentions obligatoires

Les factures comprennent les mentions suivantes :

• la date d'émission de la facture

• la désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture

• le code du service exécutant (ou le code d'identification du service en charge du paiement)

• la référence de l'accord-cadre(numéro d'engagement juridique)

• le  numéro  unique basé  sur  une  séquence  chronologique  et  continue établie  par  l'émetteur  de  la
facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries

• la date de livraison effective des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux

• la quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés

• le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu,
leur prix forfaitaire

• le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants
par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération

• le cas échéant, les modalités particulières de règlement

• le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires

Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du
code général des impôts.

3.4.2 Monnaie

L'unité monétaire qui s'applique est l'Euro.

3.4.3 Transmission des factures

La transmission des factures s'effectue par voie dématérialisée.

Conformément aux articles L.2192-1 à L.2192-7 du CCP, l'obligation de transmettre les projets de décompte
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sous forme électronique s'impose à tous les fournisseurs.

La transmission des factures sous forme dématérialisée s'effectue après inscription sur le portail « Chorus
Pro » depuis le lien suivant :

https://chorus-pro.gouv.fr

Les  modalités  d’utilisation  du  portail  "Chorus  Pro"  sont  disponibles  en  cliquant  sur  le  lien  suivant  :
https://communaute-chorus-pro.gouv.fr/

Les factures dématérialisées adressées devront comporter,  les mentions prévues à l’article D.2192-2 du
CCP ainsi que :

• Le numéro du marché « qui sera transmis par le service ordonnateur suite à la notification du marché » ;

• Le numéro de SIRET de l’État ;

• Le code du service exécutant de la dépense « qui sera transmis par le service ordonnateur suite à la
notification du marché »

•  Le  numéro d’engagement  juridique (EJ)  «  qui  sera  transmis par  le  service ordonnateur  suite  à  la
notification du marché ».

Le document "nom du modèle de pièce jointe à la facture" annexé au CCAP, est renseigné par le titulaire et
fourni à l'appui de chaque facture pour en faciliter le traitement.

3.5 Pénalités
Tout manquement du titulaire à ses obligations donne lieu à pénalité.

Le titulaire est intégralement redevable de ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont
l'inexécution  a  donné  lieu  à  l'application  de  pénalités  et  ne  peut se  considérer  comme  libéré  de  son
obligation, du fait du paiement desdites pénalités.

Les pénalités peuvent être précomptées sur les acomptes versés au titulaire tout au long de l'exécution des
prestations, lors de l'établissement des états d'acomptes, ou constituer un élément du décompte général.

Par dérogation à l’article  14.1.1 du CCAG Fournitures Courantes et  Services (CCAG FCS) – 2021,  les
pénalités appliquées sans mises en demeure préalables, sont les suivantes : 

Types de pénalités
Montant de
la pénalité

Modalités d’application

Retard de livraison. 50,00 € Par heure de retard

Retard  dans  le  remplacement  d’un  engin  ou  matériel
défectueux.

50,00 € Par heure de retard

Manquement aux obligations d'hygiène et de sécurité.
500,00 €

A chaque infraction 
Appliquée  par  décision  expresse  du  maître
d’ouvrage sans mise en demeure préalable

Clause environnementale.
1 000,00 €

Absence de mise en œuvre de mesures en
faveur  de  l’environnement  ou  défaut  de
justification : transmission bilan par trimestre

Non respect des clauses de confidentialité. 500,00 € A chaque infraction

Non respect de la réglementation RGPD et notamment
du devoir d’alerte.

500,00 € A chaque infraction

Non-conformité  au  titre  du  Plan  de  Respect  de
l'Environnement (PRE).

100,00 € A chaque infraction

Non-respect des obligations en matière de Coordination
Sécurité et Protection de la Santé.

100,00 € Par manquement et par jour calendaire

Absence à une réunion ou visite à laquelle le  titulaire
aura été dûment convoqué. La convocation pourra être
faite par courriel ou par ordre de service.

100,00 € Par absence 

Non-respect de la législation du travail. 10  %  du
montant
global  et
forfaitaire
TTC du bon
de
commande

Par  infraction  commise  sans  excéder  celui
des  amendes encourues  en application des
articles L. 8224-1, L. 8224-2 et L. 8224-5 du
code du travail.
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3.5.1 Plafonnement des pénalités

Par dérogation de l’article 14.1.2 du CCAG, le montant des pénalités n’est pas plafonné.

3.5.2 Seuil d’exonération des pénalités

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, le titulaire n’est exonéré d’aucune pénalité.

3.6 Sous-traitance
L'acceptation des sous-traitants et l'agrément de leurs conditions de paiement sont soumis aux dispositions
légales et réglementaires en vigueur.

La sous-traitance totale des prestations est interdite.

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'acheteur, le titulaire doit présenter son sous-traitant par le biais
de  l'acte  spécial  de  sous-traitance,  dont  les  formalités  sont  comprises  dans  le  formulaire  DC4  ou
équivalent (téléchargeable sur :

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-mise-a-jour-formulaire-declaration-sous-traitance-dans-
marches-publics).

Cet acte mentionne : la nature des prestations sous-traitées envisagée, le nom, la raison ou la dénomination
sociale et l'adresse du sous-traitant, le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au
sous-traitant, les conditions de paiement prévues et le cas échéant les modalités de variation de prix, les
capacités financières et professionnelles du sous-traitant.

L'acheteur doit accepter ou refuser le sous-traitant et agréer ses conditions de paiement. Passé un délai de
21 jours à compter  de la remise du DC4 et,  le  cas échéant,  de la remise de l'exemplaire unique pour
nantissement (ou du certificat de cessibilité), l'acheteur est réputé avoir accepté le sous-traitant et agréé les
conditions de paiement.

En  application  des  dispositions  de  l'article  L.2193-7  du  code  de  la  commande  publique,  le  titulaire
communique le ou les contrats de sous-traitance à l'acheteur lorsque ce dernier lui en fait la demande sous
15 jours dès réception de la demande.

En application des dispositions de l'article L.2193-2 du code de la commande publique, il appartient au sous-
traitant qui, le cas échéant, fait appel à un sous-traitant de second rang, de faire accepter et agréer les
conditions de paiement de ce sous-traitant de second rang par l'acheteur.

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'acheteur, le sous-traitant de premier rang doit présenter son
sous-traitant par le biais d'un acte spécial de sous-traitance. Il peut utiliser le formulaire DC4 ou équivalent
(téléchargeable sur le site de la DAJ  https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics), sous
réserve de son adaptation par le sous-traitant de premier rang.

Le formulaire adapté doit être signé par le titulaire, le sous-traitant de premier rang et le sous-traitant de
second rang avant sa transmission à l'acheteur (contre récépissé ou lettre recommandée).

L'acheteur doit accepter ou refuser le sous-traitant de second rang et agréer ses conditions de paiement. Le
silence de l'acheteur gardé pendant 21 jours à compter de la réception de l'acte spécial de sous-traitance
vaut acceptation du sous-traitant de second rang et agrément des conditions de paiement.

Le sous-traitant de premier rang ne peut confier au sous-traitant de second rang la totalité des prestations
dont il a la charge.

3.7 Assurances
Les titulaires et leurs sous-traitants éventuels doivent être garantis par une police destinée à couvrir leur
responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris l’acheteur public, à la suite de tout
dommage corporel, matériel et immatériel consécutif ou non, du fait de l’opération avant, pendant ou après
son exécution.

Pour justifier l’ensemble de ces garanties et par dérogation à l’article 9-2 du CCAG, les titulaires doivent
fournir une attestation avant la notification du marché, émanant de leur compagnie d’assurance, ainsi que
les attestations de leurs sous-traitants répondant aux mêmes conditions de garantie.

Ils doivent adresser ces attestations à l’acheteur dans le mois qui suit la date d’expiration de la garantie
antérieure, pendant toute la durée de leur mission. Sur simple demande de l’acheteur, les titulaires doivent
justifier à tout moment du paiement de leurs primes ainsi que de celles de leurs sous-traitants.

Les matériels fournis doivent être assurés selon la réglementation en vigueur.

Les montants de garantie prévus dans les polices d’assurances sont considérés comme des minima et ne
peuvent en aucun cas constituer une limite à la responsabilité du Titulaire, ni être considérés comme un
accord de l’Acheteur pour substituer sa responsabilité financière au-delà des montants prévus.
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3.8 Autres obligations administratives
Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant en cours d'exécution et
notamment celles qui se rapportent :

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ;

- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ;

- à sa raison sociale ou à sa dénomination ;

- à son adresse ou à son siège social ;

- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses conditions
de paiement.

De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement concernant le titulaire et pouvant
influer sur le déroulement du marché doivent être notifiées à l'acheteur.

En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences pouvant en
découler, et notamment des retards de paiement.

Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de l'exécution, les
pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du code du travail.

Ces documents sont transmis par le titulaire  par voie électronique   sur la boite fonctionnelle suivante :
mzds.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr

Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, ils doivent produire
avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés les documents suivants :

• a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du
ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du travail ;

• b)  Une attestation  sur  l'honneur  certifiant  que  le  cocontractant  s'est,  le  cas  échéant,  acquitté  du
paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L.
1264-2 et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale
du cocontractant et la signature de son représentant légal.

3.9  Protection des données à caractère personnel
Il est fait application de l’article 5.2 du CCAG.

Chaque  partie  au marché  est  tenue  au  respect  des  règles,  européennes  et  françaises,  applicables  au
traitement  des données à caractère personnel éventuellement  mis  en œuvre aux fins de l’exécution du
marché. A ce titre, toute transmission de données à des tiers, y compris au bénéfice d’entités établies hors
de  l’Union  européenne,  qui  ne  serait  pas  strictement  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur  est
formellement prohibée. 

Au titre de la traçabilité et de la transparence, l’entreprise est garante, à tout moment, de la conformité, de la
sécurité et de la garantie de la confidentialité des données à caractère personnel traitées.

L’entreprise s’engage à prendre en compte les principes de protection des données dès la conception d’un
service requérant un ou plusieurs traitements de données personnelles.

Elle tient un registre de traitements des données et tient à la disposition du maître d’ouvrage, les documents
relatifs à la sécurité de ses données, les analyses de risques et la liste détaillée des mesures de sécurité
mises en œuvre. Cette communication devra être effectuée dans les plus brefs délais et au maximum dans
les quarante-huit heures après la découverte de la faille de sécurité ou suivant réception d’une plainte.

Le titulaire s’engage à informer le maître d’ouvrage de la survenance de toute faille de sécurité, perte de
données et d’incidents  ainsi  que de toute plainte adressée par  tout  individu concerné par le traitement
réalisé au titre du contrat.

Toute personne estimant que le droit à la protection de ses données n’est pas assuré, peut introduire une
réclamation  auprès  de  la  Commission  Nationale  de  l’Informatique  et  des  Libertés  (CNIL),  3  Place  de
Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07.

La non-fourniture ou la non-autorisation de la transmission de ces informations entraînera l’impossibilité de
donner une suite à ce positionnement.
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3.10 Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire
L’acheteur pourra  faire procéder à l’exécution de la prestation aux frais  et risques du titulaire,  dans les
conditions prévues à l’article 45 du CCAG. 

Article 4 Dérogations au CCAG
Les dérogations au CCAG-FCS sont présentées dans le tableau récapitulatif des dérogations ci-après:

Article du
présent CCAP

Article du CCAG-FCS
auquel il est fait

dérogation

Commentaire
-

Objet de la dérogation

1.3.10 10.2.4 Date d’établissement des prix

1.3.11 3.4-1 Désignation de l’interlocuteur du titulaire dans son offre

1.3.11 3.1.2 Délai échanges dématérialisés

1.3 .13 41.2 Résiliation sans mise en demeure préalable

2.2 13.1- 2 Motifs supplémentaires de résiliation

3.5 14.1-1 Pénalités applicables de plein droit sans mise en demeure préalable

3.5.1 14.1-2 Plafonnement des pénalités

3.5.2 14.1-3 Pas de seuil d’exonération des pénalités

3.7 9.2 Assurances
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